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Suite à la convocation en date du 4 décembre 2023
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 18 DÉCEMBRE 2023

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Olivier
CAREMELLE, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN,
Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,
Sylvie  DELRUE,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Marie-
Laurence  FAUCHILLE,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME, Maël  GUIZIOU, Jacques  HOUSSIN,
Simon  JAMELIN,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Michel  LEFEBVRE,  Sébastien
LEPRETRE,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André
PICK,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Caroline  SANCHEZ,  Marie  SANDRA,
Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Marie TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS, Aude VAN
CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Salim  ACHIBA  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Grégory
BARTHOLOMEUS  donne  pouvoir  à  Julien  GOKEL,  Régis  CAUCHE  donne  pouvoir  à  Jacques
HOUSSIN,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Martine  ARLABOSSE,  Laurent  DEGALLAIX donne
pouvoir à François-Xavier CADART, Carole DEVOS donne pouvoir à Marie-Hélène QUATREBOEUFS,
Soraya  FAHEM donne  pouvoir  à  Benjamin  CAILLIERET,  Isabelle  FERNANDEZ donne  pouvoir  à
Françoise  MARTIN,  Vincent  LEDOUX  donne  pouvoir  à  Marie  TONNERRE-DESMET,  Bertrand
RINGOT donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Marie-Paule  ROUSSELLE  donne  pouvoir  à  Monique
EVRARD, Sébastien SEGUIN donne pouvoir à Valentin BELLEVAL, Nicolas SIEGLER donne pouvoir
à Sylvie LABADENS, Jean-Noël VERFAILLIE donne pouvoir à Paul CHRISTOPHE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Josyane BRIDOUX, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY.

Absent(e)(s)   : Bernard  BAUDOUX,  Frédéric  DELANNOY,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX,
Stéphane DIEUSAERT, Mickaël HIRAUX, Valérie LETARD, Michel PLOUY, Eric RENAUD.

OBJET : Appel à projet création d'un centre éducatif et de soins

Vu le rapport DGAEFS-SG/2023/436
Vu l'avis en date du 11 décembre 2023 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse



DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser Monsieur le Président à lancer, conjointement avec le Préfet du Nord, l’appel à projet pour
la création d’un centre éducatif et de soins dans le Nord ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les actes et documents permettant la mise en œuvre de ce
projet ;

- d’imputer la dépense correspondante au budget du Département.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 56.

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 14 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 
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RAPPORT N° DGAEFS-SG/2023/436

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 18 décembre 2023

OBJET : Appel à projet création d'un centre éducatif et de soins

L’accompagnement des jeunes en situation complexe nécessite la mobilisation de l’ensemble des
acteurs des champs social, médico-social, sanitaire et judiciaire. 

Les  rapports  et  diagnostics  menés  par  les  différentes  institutions  concernées  mettent
régulièrement en avant la nécessité de coordonner les acteurs impliqués auprès de ces jeunes
présentant  des  besoins  multiples,  mais  également  de  disposer  de  réponses  institutionnelles
adaptées et spécifiques. 

Forts du partage de ces constats, le Département, la Direction Interrégionale de la protection
judiciaire de la jeunesse Hauts-de-France et l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France
souhaitent  créer,  conjointement,  un  centre  éducatif  et  de  soins  permettant  l’accueil  et
l’accompagnement de ces jeunes. 

Ce projet s’appuie sur une trame nationale de cahier des charges validée en février 2023 (annexe
1) par la Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, la Direction de l’organisation du
soin et la Direction générale de la cohésion sociale. Il s’agit de créer une structure expérimentale
de 12 places minimum, pour des enfants âgés de 10 à 18 ans, et nécessitant un accompagnement
éducatif et des soins, le plus souvent dans un cadre judiciaire. 

Appelé Internat Socio-Educatif Médicalisé pour Adolescents (ISEMA) – selon la terminologie
retenue nationalement, ou centre éducatif et de soins, l’établissement ainsi créé aura vocation à
accueillir, dans un cadre judiciaire civil ou pénal, des adolescents présentant un parcours émaillé
de ruptures et cumulant des problématiques éducatives, sociales et des troubles psychiques qui
nécessitent une prise en charge thérapeutique, éducative et pédagogique simultanée. 

Le caractère très renforcé de la prise en charge et la présence de personnels soignants (médecins,
infirmiers,  psychologues,  psychomotriciens)  permettront  d’offrir  un cadre sécurisant  pour les
jeunes accueillis. 

L’accompagnement est prévu pour 6 mois renouvelables, et  peut prendre différentes formes :
accueil collectif, en diffus, interventions renforcées dans les lieux de vie des enfants…

L’autorisation de l’établissement relèvera conjointement du Préfet et  du Président du Conseil
départemental,  et  l’établissement signera une convention avec l’ARS ou un établissement de
soins  financé  par  l’ARS.  La  PJJ  et  le  Département  financeront  l’hébergement  et
l’accompagnement éducatif des enfants, l’ARS prenant à sa charge les professionnels médicaux
et paramédicaux. 

Le coût de fonctionnement annuel de l’établissement est évalué à 3 millions d’euros, dont 1
million sera à la charge du Département. 



Il est proposé à la Commission permanente :

- d’autoriser Monsieur le Président à lancer, conjointement avec le Préfet du Nord, l’appel
à projet pour la création d’un centre éducatif et de soins dans le Nord ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les actes et documents permettant la mise en
œuvre de ce projet ;

- d’imputer la dépense correspondante au budget du Département.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

11001OP003 11001E01 260 361 326€ 0 1 000 000€ 

Marie TONNERRE-DESMET
Vice-Présidente


